
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Au secours, mon 
locataire refuse 
de partir!
QUESTION: «Propriétaire d’un 
logement, mon locataire 
refuse de partir alors que je 
veux installer mon fils dans 
l’appartement. Que faire?»

RÉPONSE: Si vous souhaitez récupérer 
votre appartement pour vous-même ou pour 
votre fils, vous devez vous référer au contrat 
de bail, lequel indique les conditions à suivre 
pour la résiliation. Cette dernière doit suivre 
des règles strictes pour ne pas être considérée 
comme non valable. Il faut tout d’abord 
bien veiller à respecter les délais et termes du 
congé (p. ex. trois mois pour la fin d’un 
mois). Pour la notification de la résiliation, 
vous devez utiliser un formulaire spécifique 
officiel, qui indique les voies à suivre en cas 
de contestation, et l’envoyer en 
recommandé. Le locataire dispose alors de 
trente jours dès réception pour contester le 
congé ou demander une prolongation du 
bail auprès de l’autorité de conciliation. 
Cette prolongation peut aller jusqu’à quatre 
ans au maximum si le locataire peut 
démontrer que la résiliation aurait des 
conséquences pénibles sans que les intérêts 
du bailleur le justifient. Si le locataire ne 
saisit pas cette autorité, la résiliation du bail 
entre en force pour l’échéance fixée. 
Maintenant, si le locataire refuse de partir à 
cette échéance, vous devez entamer une 
procédure auprès de l’autorité d’expulsion. 
Soit écrire à l’autorité en lui expliquant la 
situation à l’appui des pièces justificatives et 
en requérant l’expulsion du locataire. Une 
audience a en principe lieu, à l’issue de 
laquelle l’autorité fixe un ultime délai au 
locataire pour «déguerpir». S’il demeure 
encore dans les locaux, il faut écrire une 
nouvelle fois à l’autorité d’expulsion en 
demandant l’exécution forcée de l’expul-
sion. L’autorité fixe alors une date et une 
heure, puis convoque la force publique, un 
déménageur et un serrurier pour déloger le 
locataire récalcitrant.

Nicole tille, 
juriste auprès de l’Asloca 
à Lausanne. 
www.asloca.ch

Un repreneur 
suffit-il pour 
libérer mon bail?
QUESTION: «J’ai trouvé un 
nouvel appartement, mais 
l’échéance de mon bail est au 
1er octobre. Comment éviter de 
payer deux loyers?»

Frédéric Delatena, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Je veux donner 
ma maison mais 
encore y vivre
QUESTION: «J’ai une maison 
que je souhaite léguer à mes 
enfants. Mais j’aimerais être sûr 
de pouvoir l’habiter jusqu’à 
mon décès. Que faire?»

RÉPONSE: Cette situation, très 
fréquente en pratique, est réglementée par la 
loi et le contrat-cadre romand. D’après 
l’article 264 du Code des obligations, 
lorsque le locataire résilie son contrat avant 
terme, il est libéré de ses obligations s’il 
présente au bailleur un nouveau locataire 
solvable, que le bailleur ne peut pas 
raisonnablement refuser. Le candidat 
proposé doit en outre être disposé à 
reprendre le bail aux mêmes conditions, en 
particulier au même loyer. Le contrat-cadre 
romand précise que le locataire doit donner 
son congé en respectant au minimum un 
préavis d’un mois pour le quinze ou la fin 
d’un mois. Le locataire n’est tenu de 
proposer qu’un seul remplaçant. Mais, en 
pratique, il a intérêt à en présenter plusieurs, 
pour limiter les risques en cas de 
désistement. On considère que quelqu’un 
est solvable lorsque ses revenus représentent 
environ le triple du loyer et qu’il ne fait pas 
l’objet d’actes de défaut de biens. Le bailleur 
dispose d’un délai de dix à vingt jours pour 
examiner les candidatures présentées, 
notamment pour vérifier leur solvabilité. 
D’après le contrat-cadre, s’il a des objections 
fondées, il doit sans délai indiquer les motifs 
de son refus. Lorsque le locataire a trouvé 
un repreneur remplissant les exigences 
légales, il n’est plus tenu de payer le loyer 
dès la date à laquelle l’appartement aurait pu 
être reloué, même si un nouveau bail n’est 
pas signé. Il doit toutefois remettre les clés 
du logement au bailleur. Dès lors, si le 
candidat présenté est injustement refusé par 
le bailleur, le locataire écrira pour proposer 
une date en vue de la restitution des locaux. 
S’il n’y est pas donné suite, il renverra les 
clés par courrier recommandé au jour fixé.

RÉPONSE: Pour donner votre maison  
à vos enfants de votre vivant, vous devez 
passer un acte de donation qui doit revêtir  
la «forme authentique», c’est-à-dire être 
conclu par-devant un notaire (acte notarié). 
La meilleure des garanties pour continuer à 
habiter votre maison est de convenir avec 
vos enfants une servitude personnelle en 
votre faveur sous la forme d’un usufruit ou 
d’un droit d’habitation qui prendra fin à 
votre décès. Ces servitudes présentent des 
différences importantes, notamment sous 
l’angle de leurs effets juridiques et de leur 
traitement fiscal, qui peut varier d’un canton 
à l’autre. L’usufruit confère à son béné-
ficiaire (l’usufruitier), un droit de jouissance 
complet sur l’immeuble qui lui permet soit 
de l’occuper, soit de le louer à des tiers et en 
percevoir les loyers. En contrepartie de ce 
droit étendu, l’usufruitier assume l’entretien 
courant de l’immeuble et les intérêts de la 
dette hypothécaire. Le droit d’habitation, 
quant à lui, ne procure à son titulaire qu’un 
droit limité d’utilisation de l’immeuble,  
soit celui de l’habiter et d’y loger ses 
proches, mais il ne lui est pas possible  
de le louer à des tiers. Les charges liées  
à l’exercice du droit d’habitation sont 
normalement limitées aux charges d’un 
locataire; en particulier, c’est au propriétaire 
qu’il appartient d’assurer le service de la 
dette hypothécaire. En cas de demande de 
prestations complémentaires AVS, les 
donations faites à vos enfants seront prises 
en considération pour l’octroi des 
prestations ou pour en fixer le montant.  
Je précise que la constitution d’un usufruit 
ou d’un droit d’habitation se fait par acte 
notarié et peut être incluse dans l’acte de 
donation immobilière.

Un délit toutes  
les 31 secondes
En Belgique, un délit est commis tou-
tes les 31 secondes, selon une analyse 
de la RTBF. Cela représente une 
moyenne d’une personne touchée sur 
20. Du coup, 83% des Belges se disent 
préoccupés par la montée de l’insé-
curité et 75% estiment que les parents 
doivent être considérés comme  
responsables des actes répréhensibles 
de leurs enfants.

25 600
C’est le nombre de  
citoyens suisses qui 
ont voté électroni-
quement lors des  
dernières votations  
du 13 février. La Suisse 
poursuit ainsi ses  
essais sur l’e-voting, 
Des électeurs de  
douze cantons,  
dont Genève  
et Neûchâtel et 
55 000 citoyens 
suisses de 
l’étranger, 
avaient accès 
à un système 
qui sera  
encore testé 
durant les 
élections  
fédérales 
d’octobre.

«J’achèterais un 
triptyque de Bacon»
Quel est votre rapport à  
l’argent?
Respectueux.
Etes-vous plutôt économe  
ou dépensier?
Plutôt économe en ce qui me 
concerne et dépensier avec les 
autres. J’adore recevoir, faire 
bonne chère et offrir de bons 
vins à mes amis.
Comment dépensez-vous votre 
argent?
Je travaille énormément, donc 
il me reste peu de temps pour 
le dépenser. Je suis souvent en 
voyage, c’est là que je dépense 
le plus.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
La réfection du toit de ma 
maison, à Saint-Saphorin. On 
est justement en pleins travaux.
Que rêveriez-vous d’acheter  
si vous en aviez les moyens?
Un triptyque de Bacon, mais 
ça vaut quand même dans les 
20 millions…
Que regrettez-vous d’avoir 
acheté un jour?

la fortune  
de Carlos n’est 
pas Slim
Avec 74 milliards de dollars, 
le Mexicain Carlos Slim est 
l’homme le plus riche du 
monde, selon le magazine 
Forbes. Moscou est par 
ailleurs devenue la ville  
du monde avec le plus de 
milliardaires: 79 de ces super 
riches ont trouvé refuge dans 
la capitale russe.

Rien. En revanche, je regrette 
d’avoir vendu des choses, 
parfois. Une sculpture de Tin-
guely, un tableau de Giacomet-
ti avec un bouquet de roses 
pour lequel j’avais une tendres-
se particulière à cause de ma 
mère, par exemple. Mais, bon, 
j’en avais besoin pour acheter 
ma maison.
Investissez-vous en Bourse?
Non, pas du tout. Moi, j’aime 
le rapport aux choses. Je n’in-
vestis que dans des œuvres 
d’art, j’aime pouvoir toucher 
les objets.
Jouez-vous à des jeux d’argent?
Non plus. J’ai bien acheté un 
jour ou l’autre un billet de 
loterie ou un Tribolo, mais ça 
s’arrête là.

Mon argentParoles d’experts

La Suisse a vu 80 000 naissan-
ces en 2010, soit 2,2% de plus que 
l’année précédente. Une vraie ten-
dance, puisque depuis 2005 le nom-
bre de nouveau-nés a crû de 10%.

Plus de bébés

Pierre Keller 
Directeur démissionnaire 
de l’ECAL.
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